
DE tA JUSTICE AU MAROC

En ce jour solennel où le Barreau réuni convie
votre Haute Assemblée à fixer sa p'ensé'e sur un 'Suj'et
qui mérite particulièrement 'son attention, j'ai cru
nécessaire, comme jeune Marocain 'et comme avo
cat, de faire apparaître - m'inspirant de la pensée
et de l'œuvre de celui qui demeurera le créateur 'et
l'animateur du Maroc .,ouveau - le but vers lequel
doit tendre l'Etat rénové, dans le domaine d'e la
Justice pour mériter le nom d'Etat moderne.

L'esprit le moins avisé ne manque pas d'être
frappé par la variété 'extraordinaire des juridictions
auxqu'elles 'est soumis actuellement le Maroc.

L'organisation judiciaire y est d'une complexlié
rare tant par la nature que par le nombre des orga
nismes chargés de rendre la Justice.

Les inconvénients d'e cette multiplicité des tri
bunaux sont innombrabl'es et ils s'aggrave:lt chaque
jour.

Comment ne pas être choqués de voir tel litige
réglé dans tel sens parce qu'un immeuble 'est,soumi's
au régime nouveau de l'immatriculation et dans un
sens opposé pour un immeubi'e qui n'est pas encore
immatriculé ; de voir le mêm'e délit puni différem
ment 'selon que le hasard des compétences le fait
juger par un chef makhzen ou par un tribunal fran
çais ; de constater que les garanti'es données à la
défense des droits de la personne comme à la
défense des intérêts patrimoniaux, sont séparées par
un abîme, suivant que l'une ou l'autre juridiction est
saisie.

On est donc fatalement amené à songer, pour
répondre aux besoins légitimes de l'ensemble des
habitants de ce pays, à l'unification de la Justice.

Nous savons qu'il existe au Maroc dpux ordres
principaux de juridictions : les juridictions tradition-

N.D.L.R. - Nous avons pensé que le 'discours d'usage que
M- Ahmed Guédira fit à l'occasion de l'ouverture à Rabat 'de
la conférence du stage le 15 janvier 1955, intéresserait vive
m~nt nos lecteurs. Cet exposé sur l'évolution du droit maro
cam et l'unification pénible de la Justice au Maroc, présente,
en. effet, un caractère d'objectivité, voire même d'impartialité
qUt en rehausse encore la valeur.

nelles, ayant existé avant le Protectorat et que celui
ci a essayé de réorganiser" et cell'es créées par le
dahir du 12 août 1913 relatif à l'organisation judi
ciaire.

Ces deux ordres sont 'en fait absolument distinds
l'un de l'autre, 'et jouissent mutuellem'ent d'une indé
p'endance quasi absolue.

Pour traiter de leur unification, il faut nécessoi·
rement 'envisager, soit J'adjonction d'e l'un à l'autre,
soit la disparition de l'un au profit de l'autre.

Comment donc se fera le choix?

L'organisation judiciaire n'étant pas simple affaire
de textes, ni simple équilibre de principes, mai;
devant obligatoirement 's'appliquer à la vie même
du pay's, pour opérer le choix entre l'es deux ordres
de juridiction. l'on doit être guidé par les seules
nécessités et les seules exig'ences de la vie au Maroc
nouveau.

Et d'e même que, s'agissant de l'organisatio,
administrative, il serait difficilement imaginable
d'opérer "unification au profit du Makhzen, même
organisé ou réorganisé, par la disparition de la
machine administrative du Protectorat, qui est une
'merveille tech.,ique - de même, 'sur le plan judi
ciaire, il serait presque impensable que les organis
mes créés parle dahir du 12 août 1913 disparaissent
dans un but d'unification, au profit des autres orga
nismes judiciaires existant au Maroc.

Logiquement donc, rationnellement et juridique
ment, l 'unification, si ell'e deva:t intervenir, ne pour·
rait se faire qu'au s'ein des organismes créés par le
dahir organique du 12 août 1913.

La complexité de la question et la hardiesse de
la solution sont telles qu'elles ne manqueront pas de
h'eurter 'et les Marocains et les Français vivant au
Maroc.

Tout d'abord, Français et Marocains rétorqueront
que même si cette unification était souhaitabl'e, même
si elle pouvait se faire dans le statut juridique adu'e!
du Protectorat, elle se heurterait alors à un obstac! e
d'ordre pratique: les deux éléments de la population
ont en effet des civilisations qui, pour ne pas êh'e
essentiellement opposées" repos'ent cependant sur
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des bases différentes ou se trouvent à des étapes
sociales décalées dans le temps.

Dès lors, comment pourrait-on les faire juger par
les mêmes magistrats, et l'eur faire application de la
même loi?

En seco.ld lieu, les Marocains soucieux très juste
ment de conserver intacte la souveraineté de l'eur
pays, verront dans la 'solution que nous proposons
une atteinte de plus à cettesouverain'eté.

Pour répondre à la première objedio.l" il convie"
de voir si l'on peut, sans inconvénient, présenter
Marocains et .10n Marocains au même magistrat et
leur faire application de la même loi.

En d'autres termes, y a-t-il véritablement antino
mie entre le droit traditionnel musulman 'et le droit
moderne européen? Et cette antinomie, si elle exis
tait, serait-ene irréductible par sui~e justement de
l'immutabilité du droit musulma.l ?

De plus autorisés que nous ont répondu enexr
lents termes aux questions que nous posons ici :

« Le temps viendra, il 'est permis de le prédire,
« écrivait M. le Premier Président Zeys, dans son livre
« Les juges de pa:x algé,iens »" où par l'action lente
« 'et sûre du temps, le même juge appliquant à la
« fois la loi française et la loi musulmane, aura réussi
« à les fondre dans un ensemble acceptable pour
« le justiciable musulman. " va sans dire que pour
« créer ce droit mixte, auqu'el on a donné justemE'
« le nom de droit prétorien" il sera nécessaire de
« connaître admirablement les deux législations, f'

« de procéder, pour les « amalgamer » avec infi
« niment de tact et de prudence, de faço;) à ne
« froisser 'en rien des préjugés respectables. »

Et pour mO.1trer que le droit musulman n'est pas
absolument immuable, comme certains se plaisent à
le prétendre, il n'est qu'à se rappeler qu'il existe
entre les différents rites des divergences profondes,
et qu'entre pays de même rite, des usages locaux
invétérés, ayant acquis force de loi, vienne.1tsou_
vent donner à tel ou tel contrat, une physionomie
particulière le distinguant de la façon dont il est
CO,1ÇU dans le pays voisin. Et si le droit musulman
varie ainsi suivant les pays" il n'est pas davantag'e
statique dans un pays donné et fermé obstinément
à toute transformation et à tout progrès.

L'on pourra multiplier les exemples dans ce s'e1S,
mais afin de nous en tenir au seul pays nord-afri
cain susceptibl'e de servir de guide et de ·ne point
trop abuser de votre aimable attention, je ne cite
rai que l'avaM-projet de code civil et commercial
tunisien adopté 'en 1899 par la Commission de codi
fication des lois tunisiennes, investie de la mission de
codifier la législation civile, commerciale et pénale
de la Tunisie sur l'e type des codes français.

Cette commission, constitué'e pour choisir dans le
droit français les matériaux susceptibles de servir à
la codification de la législation tunsienne, ne s"en
était pas tenue là, et partout où elle l'a jugé utile,
elle a complété ou modifié le droit français par ce

qu'on peut app'eler désormais le droit européen.
« Elle a ainsi produit une œuvre remarquable i écrit
« M. Edmond Nores dans son essai de codification
« du droit musulman algérien i qui fera époque dans
« l'histoire de l'islamisation du droit français, et a
« réussi à constitu'er" par une fusion savante et
« éclairée du droit musulman, du droit français et
« du droit naturel, un ensemble à la fois satisfai
« sa,1t et acceptable, pour une population islamique,
« et cependant suffisamment au courant de la civi
« lisation et du droit moderne.

« C'est qu'en effet i poursuit M. Edmond Nores i

« par la force même des chos'es et en vertu d'une
« inéluctable loi sociale et économique il tend peu
« à peu à se constituer U.l ensemble d'e grandes
« idées, non seulement d'équité et de justice, mais
« aussi de simple bon s'ens, qui est appelé à former
« un jour le commun patrimoine de l'humanité, 'et
« qui, en attendant" pénètre j,1sensiblement toutes
« les législation's, les modifi'e, les transforme, et tend
« à les ramener à un type unique, au moins pour ces
« questions fondamentales qui se retrouve olt dans
« tous leg codes. Pas plus qu'un autre, le droit
« musulman ne saurait échapper à cette loi de
« progrès ».

Et cette ;'Iécessité pour le droit musulman de
s'adapter aux exigences de son époque, de se mettre
à son diapason" afin de permettre à ses adeptes de
profiter pleinement de tout progrès social, a été
clairement senti'e par de grands jurisconsultes musul
mans.

Il y a déjà très longtemps, Ibn Najim, qui pout
ta,1t ne fut jamais suspect d'hérésie, écrivait: « La
« nécessité fait admettre beaucoup de choses qui
« seraient défendu'es si l'on s'en tenait à la rigueur
« des principes ».

Sans entrer dans leur détail, rappelons simple
ment ces grands mouveme.1fs humains, véritables
migrations historiques dans un ~ens ou dans \' autre,
selon les époques, et qui ont toujours entrainé la
confrontatio.l de deux systèmes juridiques très diffé
rents.

Le XVI"· siècl'e vit déjà des relations s'établir
entre l'Orient musulman et l'Europe, relations de plus
en plus suivies et de plus en plus régulières. Ce
furent d'abord les Anglais aux Lldes, les Hollandais
en Insulinde" puis Ja France 'en Afrique du Nord.

Le résultat de la rencontre se traduisait rarement
par un transport pur et simple des lois métropoli
taLles. L'e plus souvent, il y avait élaboration de
normes juridiques spéciales correspondant aux
besoins nouveaux de la nouvelle société mixte, éla
boration qui se faisait par une espèce de coordina
tion et même parfois de fusion, au moi ,1S partielle,
des deux systèmes juridiques.

1\ ne parait donc pas exact de dire que la con
fusion du droit et de l'éthique religieuse en Islam
ait entrainé pour le système législatif musulman une
immutabilité souveraile.
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Les 'exemples de pays musulmans ayant adopté
des codes 'européens à peine modifiés, 'sont multiples.

Partout, de la Turquie à la Tunisie, en passant
par l'Egypte, il s'est ainsi créé à côté du droit cano
nique, un droit séculier, inspiré manifesteme"t des
législations européen n'es les plus modernes quand
il n'en est la reproduction pure et simple.

Cette transformation fut d'auta.,t plus aisé au
moment où s'établissent les contacts auxquels nous
faisions allusion" qu'il y avait de vastes domaines de
la vie de ces communautés musulmanes que le droit
n'avait pas encore pénétrés. Les j.,stitutions politi
ques et administratives, une grande partie de la
législation pénale et commerciale, - surtout le com
merce de gros et maritime, - échappaient à son
action 'effective. Or, c'était précisément en ces matiè
res - capitales pour la vie de la cité - « que les
« influences européennes se firent sen~ir, 'et où elles
« furent le plus durables et contagieuses », écrit
M. Gibb, Professeur à l'Université d'Oxford, dans
'son livre, sur « Les tendances modernes de l'Islam»
et qui ajoute : « Cette lacune explique comm'ent il
« se fait que les pays musulmans, chose surprenante
« à première vu'e" aient opposé une si faible résis
« tance à l'introduction chez eux, l'un après l'autre,
« de constitutions, d'administrations et de codes
« pénaux, commerciaux et civils inspirés de modèles
« europé'ens ».

Et c'est ainsi que 2 systèmes juridiques, d'appa
rence hétérogène, sont arrivés dans les pays de Pro
tectorat, à se fusionner, et s'amalgamer pour répon
dre aux besoins de la communauté, inéluctable
meo1t transformée par les nêcessités de la vie
moderne.

Cette co-existence, cette co-pénétration des deux
droits, traditionnel et modeme" 'est peut-être plus
tangible, plus réelle au Maroc qu'e partout ailleurs.

Rappelons en 'effet que le même dahir formant
Code des Obligations et Contrats - le Code civil
e" qu'elque 'sorte, sauf lorsqu'il s'agit des questions
touchant au statut personnel - est appliqué par les
Tribunaux modernes du Protectorat, à tous les Maro
cains en cas de litige simple. qu'il est appliqué aux
Marocains comme aux non Marocains lorsqu'on se
trouve devant un litige mixte, et qu'il s'applique
e"fin aux Marocains seuls lorsque ces juridictions
modernes 'sont 'exceptionnellement compétentes
« ratione materiœ ».

L'application de ce Code ,l'a pourtant jamais
heurté la susceptibilité de personne ; bien plus, l'on
~eut dire qU"elle s'est toujours faite à la satisfac
tion générale.

Comment 'en aurait-il été autrement, dès lors que
ce dahir formant Code des Obligations et Contrats
se présente justem'e,'t comme une fusion du droit
musulman et du droit moderne, acceptabl'e par tous
les justiciables, de quelque nationalité qu'ils soient.

Que l'on feuillette ce dahir dans les Nouveaux
Codes Marocains, excellement édités par la Fidu
ciaire ! Rares sont ses articles sous lesquels l'on ne
trouve pas à côté des mots « Code Civil français,
Code civil allemand ou suisse », les noms de Khali!,
Ibn Najin, Amalyat Marchid el Hairaine, Zarkani.

De là, à compléter l'oeuvre déjà réalisée pour
att'eindre l'idéal commun de progrès et de justice, à
contribuer au développement de ces gra"des idées
d'équité et de bon sens dont traite M. Edmond
Nores ? il n'y a qu'un pas d'autant plus aisé à
franchir, que nous restons dans .lotre esprit en-deça
de l'Egypte par exemple qui a adopté les codes euro
péens les plus récents, puisque nous ne demandons
guère que l'application à tous, Marocains et non
Marocains, devant des tribunaux modernes du Pro
tectorat, du dahir formant Code des Obligations 'et
Contrats lequel en Tunisie n'est applicable qu'aux
seuls Tunisiens.

Il nous semble au surplus intéressant de signaler
qu'une certaine tendance s'est déjà fait jour au
Maroc, du moins quant à la législation, en attendant
la fusion des juridictions" par la promulgation toute
récente du Code Pénal Marocain, larg'ement inspiré
du Code Pénal Français, et dont on peut penser qu'il
exige, pour une bonne application, des magistrats
rompus aux techniques du droit modeme.

Mais cette unification, possible par la fusion et
la copénétration des deux systèmes juridiques, tradi
tionn'elet moderne, est-elle réalisable dans le cadre
du statut actuel du Maroc?

Pour répondre à cette question, il convient tout
d'abord de préciser d'un façon générale la notion
du pouvoir juridictionnel, dans l'organisation de
l'Etat et, de vérifier, plus particulièrement au Maroc
comment il y est réglementé et exercé.

On sait" que le droit de jug'er dont dispose la
puissance publique prend sa source et acquiert sa
force dans cette entité juridique qui exprime la p'er
sonnalité du groupe social et national, auquel il
s'applique, et que le juriste appelle souverain'eté.

« Le pouvoir juridictionnel, écrit Me Charle;;
« Bruno, dans son livre « Partage de compétence et
« conflits de juridictions au Maroc », constitue un
« attribut essentiel de la souveraineté ; la souve
« raineté entraîne la jouissance, et l'exercice d'un
« pouvoir juridictionn'el suppose une souveraineté
« sur laquelle il 's'appuie ».

Rendre la Justice est ainsi un acte caractéristique
de la souveraineté d'un Etat, au même titre qu'e le
pouvoir de légiférer ou d'administrer.

Peut-on dans ces conditions dire que l'établis
'sement du Protectorat au Maroc a emporté pour
celui-ci renonciation à tout ou partie de sa souve

raineté?

Peut-on soutenir juridiquement qu'e le Traité de
Fès du 30 mars 1912 ait entraîné sur le territoire
marocain une dualité de souveraineté, -,- celle du
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pays protégé et cell'e du pays protecteur, - et dire
'ensuite que la dualité de juridiction n'est que la consé
quence logiqu'e et nécessaire de cette co-souverai
neté s'exerçant sur le même territoire?

Nous abordons ici et nous serions presque tentés
de nouse'n 'excuser, une question brûlante, mais nous
savons qu'elle ne peut être en aucun cas irritante
pour des juristes 'ex'empts de tous préjugés nation
naux et seulement soucieux d'une bonne exégèse
juridique. An surplus, j'ai le rare bonheur de pouvoir
abriter ma modeste opinion derrière une juri'spru
dence absolument constante aussi bien de la Cour de
Rabat, que des Cours d'Appel Françaises et de la
Cour de Cassation elle-même.

Aux 'termes de décisions parfaitement concor
dantes, le Traité de Fès, seul applicable en la matiè
re, ne nous paraît pas devoir être interprété comme
entraînant la disparition du Maroc, comme Etat
souverain.

Voici ce que dit avec force la Cour de Cassation
dans son arrêt du 30 novembre 1934 : « Le carac
« tère de souveraineté du GouveTn'ement Impérial
« Chérifien résulte des termes exprès du Traité du
« Protectorat de Fès du 30 mars 1912 ».

Un autre arrêt de la Cour d'Appel d'Aix du 30
décembre 1929 rapporté dans la Gazette des Tribu
naux n° 390, s'exprime en des termes aussi nets :

« L'indépendance réciproque des Etats, y lit-on"
« qui est l'un des principes les plus universell'ement
« admis du droit des gens" s'oppose à ce que les
« tribunaux d'un pays, puissent apprécier les enga
« gem'ents contractés par un Etat étranger, le droit
« de iuger le différend né de ses propres actes
« étant un droit 'exclusif et inhérent à la souverai
« neté de chaque Gouvernement; et cette indemnité
« de juridiction est absolue, lorsque les actes qui
« donnent lieu à une instance judiciaire sont des
« actes de puissance publique ayant été faits par le
« Gouvernement étranger comme pouvoir politique
« dans l'exercice de ses fonctions gouvernemen
« tales ».

« Les Etats mi-souverains ou protégés, qui sont en
« possession de la souveraineté interne, du droit de
« se gouverner, de s'administrer, de légiférer, 'et
« auxquels la souveraineté externe fait défaut pour
« l'avoir abdiquée entre les mains de la puissance
« souveraine ou protectrice sont assimilés aux Etats
« pleinement souverains et la même immunité de
« juridiction leur est reconnue par la jurisprudence,
« même dans leurs rapports avec celle-ci ».

La souveraineté du Maroc ainsi affirmée - du
moins sa souveraineté interne, celle qui se manifeste
et s'exerce sur le territoire marocain, - même, il
est aisé de conclure que les organismes créés par le
dahir du 12 août 1913, sont des tribunaux maro
cains, au même titre que les tribunaux traditionnels,
et que le partage de compétence existant entre eux
ne présente qu'un intérêt techniqu'e et matériel et
par conséquent transitoire.

C'était du reste l'axis du Maréchal Lyautey qui
dans une lettre du 19 mars 1913, adressée à M.
Pichon, Ministre des Affaires Etrangères, pour lui
présenter les projets de dahirs organiques écrivait :
« La première question qui se pose, est celle de
« savoir qu'elle 'est l'autorité compétente pour orga
« niser les tribunaux français du Maroc. Il m'est ap
« paru qu'il est conforme à la fois à l'esprit et à la
« lettre du Traité du Protectorat du 30 mars 1912,
« de confier à S.M. le Sultan, sous la forme d'un
« dahir revêtu de mon visa, le soin de réorganiser
« la justice de Son Empire. le t'exte précité dispose
« en effet" que la réforme sera effectuée sur la pro
« position du Gouvernement Français par S.M. Ché
« rifi'enne. J'estime donc, poursuivait le Résident
« Général, les traités du Protectorat devant être
« interprétés « stricte sensu », que nous ne saurions
« sans porter une atteinte imprévue àla Souveraine
« té du Sultan, instaurer, par une loi ou par un
« décret des Tribunaux français au Maroc. Cette
« doctrin'e est entièrement confirmée par la consul
{( tation que j'ai demandée à M. Jean Labbé, Avo
« cat au Conseil d'Etat et à la (our de Cassation. Il
« résulte de l'étude de ce jurisconsulte que la Cour
« de Cassation a constamment reconnu la compé
« tence 'et la légalité des décisions des tribunaux
« institués en exécution des dispositions d'un traité
« de Protectorat approuvé par une loi 'et confor
« mément à ces dispositions ; s'il appartient géné
« ralement au Président de la République, statuant
« par voie de décret, de procéder à la réorganisation
« judiciaire dans un pays de Protectorat, il résulte
« des dispositions ci-dessus rappelées du traité du
« 30 mars 1912 que ce soin a été laissé au Maroc
« à S. M. Chérifienne sous le contrôle du Gouverne
« ment Français ».

Les termes de cette lettre, constituent, nous sem
ble-t-il la meilleure réponse à ceux qui soutiennent
encore que les tribunaux modernes du Maroc sont
des tribunaux français au motif que leur création et
leur institution ont nécessité l'intervention, qui
paraissait inutile au Maréchal, du décret du Président
de la République du 7 septembre 1913.

On a également soutenu pour dénier à ces tri
bunaux leur caractère marocain" qu'ils étaient les
héritiers de toutes les juridictions con'sulaires sup
primées par le Protectorat.

Nous savons que l''existence de ces tribunaux se
justifiaient par la notion quelque peu désuète de la
fiction d'exterritorialité, notion, dont la France elle
même, dans ses négociations avec les bénéficiaires
des capitulations, a souligné qu"elle constituait de
nos jours, une atteinte difficilement admissible à la
souveraineté de l'Etat.

«ette 'exterritorialité - puisqu'il faut l'appeler
ainsi - avait pour lointaine origin'e une capitulation
obtenue dans la République de Salé par un envoyé
de Richelieu. au début du XVII· siècle, capitulation
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bientôt suivie d'un accord entre Louis XIII et le Sul
tan de l'époque.

Il semble que la compétence consulaire ait été
tout d'abord très limitée.

Le traité signé à Marrakech en 1767 'entre le
Comte de Breugnon représentant Louis XV, d'une
part, et le Sultan Sidi M'hammed Ben Abdallah,
d'autre part" est le premier qui fournisse quelques
indications sur l'es attributions judiciaires des consuls
français d'abord des autres puissances ensuite.

Les articles 12, 13 et 14 de ce traité posent des
règles de compétence qu'il est ume de rappeler :
« S'il arrive un différend entre un Maure et un Fran
« çais, l'Empereur en décidera, ou bien celui qui
« représente sa personne, dans la ville où l'acci
« dent sera arrivé, sans que le cadi ou le juge ordi
« naire puisse en prendre connais'sance j'et il en
« sera usé de même 'en France s'il arrive un diffé
« rend 'entre un Français et un Maure ».

« Si un Français frapp'e un Maure, il ne sera jugé
« qu'en présence de son consul qui défendra sa
« caus'e, et 'elle sera décidée avec justice et impar
« tialité j et au cas que le Français vint à s'échap
« per, le Consul n'en sera point responsable jet
« si par contre un Maure frappe un Français, il sera
« châtié 'suivant la justice et l'exigence du cas ».
« Si un Français doit à un sujet de l'Empereur du
« Maroc, le Consul ne sera responsable du paye
« ment que dans le cas où il aurait donné son cau
« tionnem'ent par écrit, alors il sera contraint de
« payer" et parla même raison, quand un Maure
« devra à un Français, celui-ci ne pourra point
« attaquer un autre Maure, à moins qu'il ne fut cau
« tion du débiteur ». Si un Français venait à mourir
« dans quelque place de l'Empereur du Maroc, ses
« biens 'et ses effets seront à la disposition du Consul
« qui pourra y mettre le scellé, faire l'inventairee!
« procéder enfin, à $on gré, sans que la justice ni
« le Gouvernement puissent y mettre le moindre
« obstade ».

De 'l'analyse de ce texte, il ressort que son prin
cipal objectif était uniquement d'enlever au Cadi,
juge religieux du droit commun alors, la connais
sance des poursuites civiles, commerciales ou péna
les mettant en cause un Français et un Maure,
demandeur ou défenseur, plaignant ou inculpé, 'et
de donn'er la connaissance de telles affaires mixtes,
aux caïds ou pachas, constituant ce qu'e l'on appelle
la justice Makhzen par opposition à celle du Chraâ.

En outre, ce même texte contenait un'e clause
'expresse de réciprocité qui donnait au Marocain
vivant 'en France, absolument les mêmes droits qu'e
ceux reconnus au Français vivant au Maroc.

Ce n'est donc qu'à la suite d'une intel'prétation
extensive, que dans l'e dernier état de leur organisa
tion, ces juridictions se trouvaient avoir la compé
tence que l'on sait à la veille du Protectorat.

Peut-on soutenir que les juridictions nouvelles du
Maroc 'sont véritablement les héritières de ces juri
dictions consulaires ?

Nous ne le pensons pas" bien que l'article 3 du
décret du 7 septembre 1913 s'y réfère 'expressément
lorsqu'il stipule que : « Les Tribunaux français ainsi
« constitués remplaceront pour les nationaux et
« ressortissants français, l'es tribunaux consulaires
« qui cesseront en conséqu'ence de fonctionner ».

Sans aller comme d'autres, jusqu'à dire, sur le
fondement de la lettre du Maréchal Lyautey que
nous venons de rappeler, que le décret du 7 'septem
bre 1913 est 'en lui-même une 'erreur juridique" il y
aura tout simplement lieu de dire qu'il était absolu
ment normal que ce décret posât la règl'e de la dis
parition des juridictions consulaires qui n'avaient
alors plus de raisons d'être, puisque des tribunaux
nouveaux étaient créés, donnant toutes garanties,
aux Français et aux ressortissants des autres Nations
étrangères.

Fallait-il vraiment édifier toute une thèse autour
de cet article 3 ? D'ailleurs, les adeptes l'es plus
fervents de cette façon de voir, ne semblent pas 'en
avoir ap'erçu les dangers jusqu'au jour - il n'y a
pas si longtemps - où les Américains, se référant à
la position de la France et des ressortissants français,
en ce qui concerne les nouveaux tribunaux du Protec
torat, se prétendai'ent fondés, par le jeu de la clause
de la Nation la plus favorisée insérée dans le traité
de 1836 à être placés à cet égard sur un pied d'éga
lité avec la France.

La Cour Internationale de Justice de la Haye
dans son arrêt fam'eux du 27 août 1952 a répondu :
« Les Tribunaux du Protectorat, dans la zone fran
« çaise ne sont 'en rien des tribunaux consulaires. Ce
« sont des tribunaux marocains, organisés selon un
« modèle 'et des critères français ».

Les termes de cet arrêt se passent de commen
taires.

Ainsi les tribunaux créés parle dahir du 12 août
1913 étant des tribunaux marocains" l'unification de
la justice, loin de porter atteinte à la 'souveraineté
de l'Etat Chérifien, en serait plutôt la consécration
sur l'e plan judiciaire.

Ce serait de plus revenir à une juste et saine
Interprétation du traité du Protectorat qui pré
voyait, 'en son article "''', non pas la création d'une
justice nouvelle parallèlement au maintien des juridic
tions traditionnelles, mais une réforme d'ensemble,
portant sur toute la justice 'et au profit de tous les
justiciables.

Nou's tenons, avant de terminer cet 'exposé, qui
ne peut certes être complet, mais que nous n'osons
poursuivre de crainte de lasser votre bienveillante
attention, à en préciser te sens.

Il ne s'agit nullement d'une étude critique, dans
le sens négatif que l'on donne généralement à ce

terme.

Ces considérations pratiqu'es ont été presque
exclusivement à la base de notre choix.
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Nous avons opté pour les juridictions modernes
du Protectorat parce qu'elles nous sembl'ent mieux
équipé'es, mieux outillées 'en quelque sorte, et par
celà même beauc,oup plus aptes à faire face aux
exigences de notre temps.

Et parce qu'en un mot" elles ont atteint un stade
techniqu'e dont nos autres juridictions sont encore
loin.

Et l'on n'ignore pas le rôle primordial de la tech
nique dans ce domaine, même par rapport à la 'scien
ce proprement dite.

Le Doyen louis Milliot écrit à ce propos dans
son « Introduction à l'étude du droit musulman» :
« Sous sa triple forme, pratique des affaires, juris
« prudence 'et travail législatif, la technique juridi
« que saisit et embrasse toutes les nuances de la
« vie; 'elle maîtrise les forces mystérieuses auxquel
« les obéissent les sociétés humaines, 'elle concilie,
« elle apaise, 'elle dompte ».

« C'est le miracle du droit, ajoute-t-il, qui éton
« nait si fort Platon : « Toute vie tient dans la jus
tice disait le philosophe ».

A l'heure où des esprits clairvoyants se penchent
'sur d'autres problèmes, pour jeter les bases de ce
que seront l'es rapports franco-marocains de demain,

à l'heure où le Maroc vient de célébrer avec un éclat
particulier le centenaire de celui qui était impatient
de voir enfin la jeunesse de ce pays accéder aux
responsabilités de la vie publique, nous croyons sin
cèrement et profondément, que cette unification de
la justice est souhaitable, possible et réalisabl'e, dans
un avenir prochain.

Vous avez dit, Monsi'eur l'Ambassadeur, à votre
arrivée au Maroc et vous adressant à la jeu n'esse
marocain'e :

« " faut à l'administration de ce pays des cadres
« de qualité, leur formation nous incombe, mais
« c'est vous, jeunes Marocains décidés à s'ervir votre
« pays, qui êtes appelés à la plus large part de
« l'oeuvre commune ».

Peut-on donner à ces jeunes Marocains, dans ce
domaine particulier de la justice et du droit « qui est
« tout entier traversé par un grand 'souffle d'huma
« nité », peut-on donn'er à ces jeunes, fraîchement
sortis des grandes facultés de France" de meilleurs
initiateurs, de meilleurs éducateurs, pour compléter
leur formation que les magistrats français, qui ren
dent depuis 40 ans, une justice que la population
marocaine plébisciterait demain à 105 %, pour
reprendre l''expression d'un de nos anciens, si l'on
pouvait imaginer qu'elle soit soumise à ses suffrag'es.

Me Ahmed REDA GUEDIRA,

Avocat à la Cour d'appel de Rabat.




